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Article3

Oii!nature

La pr6zente Conven~tion &&rit ouverte à la signature de toua les Ltitg, au Siège
de l'Orsanisation des nations Unios à I1ev York, pendant une pgrio de .12 mois
compter du 10 avril 1961.

Article 4

Ratification - Acceptation - &&Mrbation - Adhésion

1. La pr£-sente Convention est sujette & ratification, acceptation ou
approbation par les Siçnataires. Tout Etat qui n'a pau signé la Convention pourra
y adh4rer.

2>. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhés5ion3
seront déposés auprès du Dépositaire.

3. Chaque 11tat pourra accepter dIftre lié par l'un quelconque des Protocoles
annexée à la présente Convention, a condition qu'au moment du ipet de son instrument
d# ratification, d'ac.pt.atio, d'approbation ou d'absion de la prisente
Convention, il notifie au Dépositaire son consentement & Stre Ji& par deux au moins
de ces Protocole*.

.ê. A tout moment, aWrO le d46t de son Instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion de la présente Convention, un 1tat Peut
notifier au Dpositaire Son consentement à être lié par tout Protocole y annexé
auquel il n'était pas encore Partie.

r* Tout Protocole qui lie un* Haute Partie contractante fait partie int-<pxmtt
de la pr-icente Convention tu oe qui concerne ladite Partie.

ArticLe5

btrdo ýen vigueur

1 La présente Convention entrera en vigueur six mois après la date de dépôtSviniêm instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou dt&dh65ion.


